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Conformement a la decision de l’AssemblCe, les Stats Membres du Fonds de 1971 ainsi que les 
Etats et les organisations dotes du statut d’observateur aupres du Fonds de 1992 ont CtC invites a 
participer en qualite d’observateurs. 

Participation 

Les Etats Membres ci-apres etaient represent& a la deuxieme reunion du Groupe de travail: 

Algerie Grece Panama 
Allemagne Grenade Pays-Bas 
Australie iles Marshall Philippines 
Belgique Irlande Pologne 
Canada Italie Republique de Coree 
Chypre Japon Royaume-Uni 
Danemark Lettonie Singapour 
Espagne Liberia Suede 
Fidji Malte Vanuatu 
Finlande Mexique Venezuela 
France Norvkge 

Les Stats non-membres ci-apres Ctaient represent& en tant qu’observateurs a la deuxieme reunion 
du Groupe de travail: 

&tats qui ont d&pose’ un instrument de rat@cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhision h 
la Convention portant ckation du Fonds de 1992: 

Georgie 

Autres &tats. 

Federation de Russie 

C&e d’Ivoire Equateur Republique islamique 
&We Etats-Unis d’Iran 

Les organisations intergouvemementales et les organisations non gouvemementales 
intemationales ci-apres Ctaient representees en qualite d’observateurs: 

Organisations intergouvernementales: 
Fonds international de 197 1 pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures 

(Fonds de 197 1) 
Organisation maritime intemationale (OMI) 
Commission europeenne (CE) 

Organisations non gouvernementales internationales: 
Association intemationale des armateurs petroliers independants (INTERTANKO) 
Chambre intemationale de la marine marchande (CIMM) 
Comitt maritime international (CMI) 
International Group of P & I Clubs 
International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF) 
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF) 
Union intemationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN) 
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3 Premibre r&union du Groupe de travail 

3.1 Mandat confie au Groupe de travail par 1’Assemblee a 4eme session 

A sa 4eme session, 1’Assemblte avait confie au Groupe de travail le mandat suivant: 

a> proceder a un &change de vues generales preliminaire, sans tirer de conclusions, sur la 
necessite d’ameliorer le regime d’indemnisation prevu par la Convention de 1992 sur la 
responsabilite civile et par la Convention portant creation du Fonds de 1992; 

b) dresser une liste de questions susceptibles de meriter un complement d’examen afin de 
veiller a ce que le regime d’indemnisation reponde aux besoins de la societe. 

3.2 Documents soumis a la premiere reunion du Groupe de travail 

A la premiere reunion du Groupe de travail, les delegations ci-apres avaient soumis des 
documents proposant des questions a inscrire dans la liste vi&e au paragraphe 3. lb) ci-dessus. 

9 Allemagne, Irlande et delegation d’observateurs d’INTERTANK0 
(document 92FUND/WGR.3/2); 

ii) France (document 92FUIVD/WGR.3/2/1); 

iii) Espagne (document 92FUND/WGR.3/2/2); 

iv) Royaume-Uni (document 92FUND/WGR.3/2/3). 

3.3 Introduction du President a la premiere reunion du Grouse de travail 

En prenant ses fonctions, le President a rappel6 au Groupe de travail que le regime international 
d’indemnisation crCC en vertu de la Convention sur la responsabilite civile et de la Convention 
portant creation du Fonds Ctait un des systemes d’indemnisation les plus efficaces parmi ceux en 
vigueur et que la plupart des demandes d’indemnisation relevant de ce regime avaient CtC 
progressivement rtglees a l’amiable grace a des negotiations. 11 a souligne que le Groupe de 
travail ne devrait pas se laisser distraire par les quelques grandes affaires qui avaient CtC 
soumises aux tribunaux. 11 a fait observer que ce regime, en tant qu’entite vivante, appelait a etre 
revu et Cventuellement modifie compte tenu de l’experience acquise afin que l’on puisse l’adapter 
aux besoins changeants de la societe et assurer sa survie en lui conservant l’interet qu’il presentait 
pour les &tats. 

3.4 Conclusions de la premiere reunion du Groupe de travail 

3.4.1 A l’issue de la premiere reunion du Groupe de travail, le President a soulignt qu’il conviendrait 
de determiner avec soin les points a retenir en vue d’une inclusion dans un Cventuel texte revise 
des Conventions de 1992, de sorte notamment que cette revision puisse s’effectuer dans des 
delais raisonnables. On a fait valoir qu’il conviendrait d’etablir une distinction entre les questions 
pouvant etre trait&es dans le cadre des Conventions de 1992 (par exemple sous forme d’accords 
conclus entre les lkats contractants, de resolutions de I’AssemblCe du Fonds, de precisions 
apportees au droit national) et celles pour lesquelles une amelioration ne pourrait &x-e apportee 
que sous forme d’amendements forrnels aux Conventions adopt&s par la voie d’une conference 
diplomatique avant ratification par les Etats. 

3.4.2 A la premiere reunion du Groupe de travail, il a tte decide d’inclure les points suivants dans la 
liste des questions susceptibles de meriter un complement d’examen: 

1 Hierarchisation des demandeskraitement prioritaire (y compris les delais de prescription) 
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2 Application uniforme des Conventions 

3 Sanctions pour non-soumission des rapports sur les hydrocarbures 

4 Dissolution et liquidation du Fonds 

5 Plafonds d’indemnisation 

6 Prise en compte de la qualite des navires utilises pour le transport des hydrocarbures dans 
le calcul des contributions 

7 Dommages causes a l’enviromrement 

3.4.3 11 a CtC pris note du fait que l’examen des questions ci-apres avait Cgalement Cte propose mais 
que, faute de temps, ces questions n’avaient pas CtC Ctudiees par le Groupe de travail a sa 
premiere reunion: 

Est-il possible d’amtliorer la cooperation avec les proprietaires de navires? 

Les Conventions empechent-elles de prendre des mesures preventives? 

Faut-il relever le montant de limitation du proprietaire dans le cas des navires 
transportant des cargaisons susceptibles de causer des dommages dus a la pollution 
particulierement graves? 

Canalisation de la responsabilitt (article III.4 de la Convention de 1992 sur la 
responsabilite civile) 

8 

Possibilite de mediation avant que des poursuites judiciaires ne soient entreprises 

Restriction des conditions d’application du droit qu’a le proprietaire du navire de limiter 
sa responsabilite 

lklaircissements a apporter a la definition du terme ‘navire’, notamment en ce qui 
conceme l’application des Conventions aux engins exploit& au large 

Champ d’application geographique des Conventions dans les regions oti aucune zone 
Cconomique exclusive n’a Ctt Ctablie 

Plus de precision dans les dispositions regissant la soumission et le traitement des 
demandes 

Mesures visant a.rCduire les delais de versement des indemnites 

Recevabilite des demandes au titre des cotits fixes 

Recevabilite des demandes au titre du coiX des operations d’assistance 

4 Mandat r6visC pour la deuxii?me rhnion du Groupe de travao 0  TD 3  Tr 0.09ts d’assistance de du 032 3 Tr3  Tr 0i8l2  Tr 15.3609 0  TD6Tr -366.80.45 0  Tt (regissa.1041  Tw (des ) T2&3  Tr 0.09tre ) Tj0  Tr 233012  Tc 08 TD 3  Tr 06115758 0  T  Tr 14.3016 0  T310.0853  T 3  Tr 4.4938 31339  Tw (demandes9  T7 -2.008  Tc .717t8 r 43.9641 0  TD 3  Tr 0.08j0 i Tc 0.07080  TD6T3cA666 0.0726  Tw2Tj0D 3  Tr 0.0185  Tz74landes9  T7 09  2.8sl9.033andes9  T7 -2.008  Tc .717t8 r 43.99n2j0  Tr 45Tw 16953t Tr ar.02  Tr 0.0866  Tc 0 ) Tj03T3cA666 0. (coiX ) Tj0r1v1673  Tw (d’assistance ) T09oats 
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5 Documents soumis A la deuxikme r&union du Groupe de travail 

Les delegations ci-apres avaient soumis des documents a la deuxieme reunion du Groupe de 
travail: 

i> 

ii) 

OCIMF (document 92FUND/WGR.3/5); 

Australie, Canada, Danemark, Norvege, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suede (document 
92FUND/WGR.3/5/1); 

iii) 

iv) 

ITOPF (document 92FUND/WGR.3/5/2); 

Italie (documents 92FUNDlWGR.3/5/3,92FUND/WGR.3/5/3/Corr.l et 
92FUND/WGR.3/5/9); 

v> 

vi) 

Republique de CorCe (document 92FUND/WGR.3/5/4); 

France (documents 92FUND/WGR.3/5/5, 92FUND/WGR.3/5/6 et 
92FUND/WGR.3/5/7); 

vii) Irlande (document 92FUND/WGR.3/5/8). 

6 

6.1 

DClibCrations lors de la deuxibme rhnion du Groupe de travail 

Plafonds d’indemnisation 

D&bat g&.&al 

6.1.1 Le Groupe de travail a examine la question des plafonds d’indemnisation, s’appuyant sur les 
documents present&s a la deuxieme reunion du Groupe de travail par les delegations de la France, 
de l’Irlande, de I’Italie, de la Republique de Co&e et de l’OCIMF, ainsi que sur un 
document present& par les delegations de l’Australie, du Canada, du Danemark, de la Norvege, 
des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suede (ci-apres appele ‘texte de 1’Australie et all). 

6.1.2 Un certain nombre de delegations ont exprime l’opinion selon laquelle les sinistres les plus 
r&cents (ceux du Nakhodka et de 1’Erika notamment) montraient que les plafonds d’indemnisation 
fixes par les Conventions de 1992 Ctaient insuftisants et le resteraient meme lorsque les decisions 
prises par le Comite juridique de 1’OMI visant a relever les plafonds prendraient effet le 
ler novembre 2003. D’aucuns ont soutenu que pour que le regime international puisse conserver 
sa credibilite, les plafonds d’indemnisation devraient &i-e suffisamment eleves pour que toutes les 
victimes puissent pretendre a une indemnisation integrale meme dans le cadre des sinistres les 
plus graves. 11 a CtC releve qu’il s’agissait-la du point le plus important et le plus urgent que le 
Groupe de travail avait a traiter. 

6.1.3 Cela &ant dit, un certain nombre d’autres delegations ont jug& inutile de proceder a une nouvelle 
augmentation des plafonds d’indemnisation a ce stade, &ant donne la recente decision du Comitt 
juridique de YOM1 d’augmenter les limites de responsabilite et d’indemnisation prevues par les 
Conventions de 1992 d’environ 50,37%, et ce a compter du ler novembre 2003. 

b) continuer d’examiner les questions dont le Groupe de travail a reconnu l’importance pour 
ameliorer le regime d’indemnisation et formuler les recommandations pertinentes a leur 
sujet; 

c> faire rapport a 1’AssemblCe a sa prochaine session ordinaire sur I’avancement de ses 
travaux et formuler des recommandations concernant la poursuite de ces travaux. 

, 



6.1.4 

6.1.5 

6.1.6 

6.1.7 

6.1.8 

6.1.9 

6.1.10 

6.1.11 

92FUNDfWGR.3/6 
-6- 

Plusieurs delegations ont declare qu’au cas oti de nouvelles augmentations seraient envisagees, il 
importerait de conserver l’bquilibre entre les inter&s des proprittaires de navires et ceux des 
chargeurs. 

Un certain nombre de delegations ont appele l’attention sur le fait que parmi les Etats qui sont 
parties au regime mondial d’indemnisation, le niveau de developpement Cconomique est tres 
variable de l’un a l’autre. Selon ces delegations, les pays en dtveloppement ne ressentent 
aucunement le besoin d’augrnenter a nouveau les plafonds d’indemnisation. La moindre 
augmentation pourrait meme les pousser a s’abstenir de ratifier tout nouvel instrument, ce qui ne 
pourrait que compromettre le caractere mondial du regime actuel d’indemnisation. 

Plusieurs delegations ont pen& qu’il suffirait peut-etre de reviser la procedure d’amendement 
tacite prevue a I’article 15 de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et a l’article 33 de 
la Convention portant creation du Fonds de 1992 pour qu’il soit possible de revoir les plafonds 
d’indemnisation a intervalles plus frequents et d’assurer l’entree en vigueur plus rapide de tout 
plafond ainsi revise. 

La delegation d’observateurs de I’OCIMF a approuve l’idte d’augmenter les plafonds 
d’indemnisation fixes par les Conventions de 1992, et ce dans I’optique d’assurer une couverture 
realiste pour tout sinistre qui surviendrait dans un avenir previsible. Elle a dit que toute solution 
retenue devait etre concue de maniere a ne pas perturber l’equilibre entre les inter&s des 
proprietaires de navires et ceux des receptionnaires d’hydrocarbures. 

La delegation d’observateurs de la CIMM a souscrit a l’idte que les plafonds d’indemnisation 
devaient &r-e assez ClevCs pour couvrir les cas les plus graves de pollution par les hydrocarbures. 
Elle a accord6 tout son appui au principe du caractke mondial du regime d’indemnisation. 

Lors des d&bats, on a CvoquC la proposition de la Commission de IUnion europeenne de 
decembre 2000 visant a creer un troisieme niveau d’indemnisation, lequel viendrait completer le 
regime mis en place par les Conventions de 1992 au moyen dun Fonds d’indemnisation de 
1’Union europeenne (Fonds COPE) en vertu duquel un montant de un milliard d’euros 
(&628 millions) serait disponible pour tout deversement d’hydrocarbures qui aurait lieu dans un 
des Etats Membres de 1’Union europeenne (document 92FUND/A/ES.5/2). On a rappel6 
Cgalement qu’en vertu de la loi des Stats-Unis sur la pollution par les hydrocarbures (OPA 90), 
c’est une somme de un milliard de dollars des Etats-Unis (2700 millions) qui Ctait mise a 
disposition et que les Clubs P & I offraient une couverture de un milliard de dollars des Etats- 
Unis en cas de pollution par les hydrocarbures. 

Bon nombre de delegations ont souligne toute l’importance qu’elles attachaient au caractere 
mondial du regime d’indemnisation et ont reconnu qu’un certain nombre d’lkats ressentaient le 
besoin de plafonds d’indemnisation bien plus Cleves, alors que d’autres, non. L’idCe a CtC lancee 
de ne proceder au relevement de ces plafonds que si une forte majorite se degageait en sa faveur. 

Troisiime niveau d’indemnisation, h caractbe facultatif 

Compte tenu de ce qui precede, le Groupe de travail a examine une proposition prtsentee par les 
delegations de I’Australie et al visant a creer un troisieme niveau d’indemnisation qui viendrait 
completer le regime mis en place par les Conventions de 1992. Cette proposition peut se resumer 
comme suit ‘(document 92FUND/WGR.3/5/1, paragraphes 2.18 a 2.23): 

La participation au troisieme niveau serait facultative pour les Etats parties a la 
Convention portant creation du Fonds de 1992. Ce troisieme niveau serait 
compose de deux niveaux: le niveau 1 fixerait des plafonds d’indemnisation plus 
Cleves, acquit& par les proprietaires de navires, alors que le niveau 2 Ctablirait 
un fonds complementaire a la charge des receptionnaires d’hydrocarbures. Le 
troisieme niveau serait adopt6 au moyen dun nouveau Protocole modifiant a la 
fois la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et la Convention portant 
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creation du Fonds de 1992 et serait ouvert a I’adhesion ou a la ratification de tous 
les Etats contractants auxdites Conventions. Ce troisieme niveau d’indemnisation 
ne fonctionnerait que pour les dommages par pollution survenus dans les Stats 
contractants au Protocole Ctablissant ce troisieme niveau et dans lesquels les 
demandes d’indemnisation depasseraient les plafonds du Fonds de 1992. 11 
devrait etre fixe a un niveau relativement ClevC pour pouvoir couvrir les types et 
l’etendue de sinistres susceptibles de survenir dans l’un quelconque des Etats 
ayant adopt6 le troisieme niveau. Lors de l’etablissement de ce troisieme niveau, 
il importerait Cgalement de garder a I’esprit l’equilibre a respecter entre les 
obligations incombant aux proprietaires de navires et celles relevant des 
receptionnaires d’hydrocarbures donnant lieu a contribution. Cette demarche 
constituerait en fait un systeme a quatre niveaux qui ressemblerait beaucoup aux 
dispositions prevues durant la periode de transition durant laquelle les Etats 
passaient du regime mis en place par les Conventions de 1969/71 au regime mis 
en place par les Protocoles de 1992: 

3eme niveau: Supra 2001 2eme niveau Receptionnaires 
1 er niveau Proprietaires 

2eme niveau: Convention : : ‘;, :’ ~ ~ Receptionnaires 
pqrtant crkation du Fonds 
de 1992 _” 
ler niveau: Cdnvention de 
i992 sy la~i&knsabi~tk? 
civile . . ,:‘,I,, ;;+y, ;. ‘: ,m 

‘I ~‘, :‘,I _. ‘,, ,:’ 
‘, ‘,, ; ,, 7, :,’ ~ ,’ “,‘i’, 

. . Proprietaires ~ ~~,‘~~~~ ~ “I ,:‘,’ “’ 
” ,, ,,Y ‘8 ,,,‘~~,‘I,‘,~~,‘,,, ,, ‘,’ ,~. ‘,, ..’ 

I.’ ,I “,’ ‘y,, _, 
-_ I’,,’ ,,;,’ ‘,‘,J),, ,.: 

,,‘s,,y “:,:, j, :i,~ 
,,,,m,, I’ ,I” ,: 

,,‘I” ‘,I “i ,,: ,a;,:” 

6.1.12 Une des delegations ayant presentt la proposition a souligne que I’avantage du nouveau Protocole 
mettant en place un troisieme niveau serait de creer un niveau complementaire de protection sans 
pour autant que les Stats aient a denoncer les Conventions de 1992. Ce regime permettrait aux 
Etats de participer a la fois au regime mis en place par les Conventions de 1992 et au regime crCC 
par le nouveau Protocole, ou uniquement au regime des Conventions de 1992 et, Cventuellement, 
a plus long terme, d’assurer le meme niveau de protection aux demandeurs que ne le ferait la 
procedure d’amendement tacite. 11 a Ctt releve qu’il faudrait peut-etre envisager d’assortir le 
troisieme niveau d’indemnisation d’une disposition relative a l’amendement tacite afin d’empecher 
que les avantages que confire la couverture complementaire ne diminuent avec le temps. 

6.1.13 Un certain nombre de delegations ont manifest& leur inthet pour le troisieme niveau envisage. 
Beaucoup d’entre elles ont toutefois dit qu’avant de pouvoir se prononcer, elles avaient besoin de 
plus de temps pour Ctudier le detail de la proposition, tant sur le plan pratique que sur celui du 
droit des trait&. 

6.1.14 Cela &ant dit, plusieurs delegations ont doute de l’opportunitt d’inclure dans le troisieme niveau 
d’indemnisation un niveau de responsabilite complementaire qui incomberait au proprietaire du 
navire. Elles ont souligne que cette responsabilite complementaire ne pourrait &r-e invoquee 
vis-&vis des navires battant le pavillon d’Etats qui Ctaient parties a la Convention de 1992 sur la 
responsabilite civile mais non au nouveau Protocole. Cette situation pourrait inciter les 
proprietaires de navires a immatriculer leurs navires precisement dans ces Stats-la et a 
decourager bien des Stats de ratifier le nouveau Protocole. Plusieurs delegations ont estime que, 
pour ces rasions, le troisieme niveau d’indemnisation devrait etre a la charge exclusive des 
rtceptionnaires d’hydrocarbures, a l’instar de ce qui se passe pour le Fonds de 1992. 

6.1.15 Certaines delegations ont donne leur appui a la proposition de troisieme niveau d’indemnisation 
en tant que solution a court terme, tout en indiquant leur preference pour le principe de 
I’augrnentation generale des plafonds Cnonces dans les Conventions de 1992 en tant qu’objectif a 
long terme. 

6.1.16 La delegation d’observateurs de la CIMM a dit pouvoir appuyer la proposition dans son principe. 
Elle a fait observer que si le troisieme niveau d’indemnisation comprenait, une responsabilite 
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complementaire du proprietaire du navire, le regime subirait une modification fondamentale. Se 
poserait en outre alors la question de savoir si les proprietaires devraient souscrire une assurance 
pour couvrir cette responsabilitt complementaire. Elle a Cgalement appele I’attention sur les 
questions fort complexes qui se poseraient sur le plan du droit des trait&s si le troisieme niveau 
comportait un Clement de responsabilite complementaire du proprietaire. Pour cette raison, la 
delegation de la CIMM Ctait favorable a un troisieme niveau d’indemnisation a un seul niveau. 
La delegation a par ailleurs souligne l’importance qu’il y avait a preserver l’actuel Cquilibre entre 
les interets du proprietaire et ceux du chargeur, faisant valoir que les interets lies aux 
hydrocarbures avaient acquitte 70% de toutes les demandes nees de deversements 
d’hydrocarbures, et que les chases continueraient a se passer de la sorte que l’on adopte ou non un 
troisieme niveau d’indemnisation. 

Responsabilite’ du propridtaire individuel de la cargaison 

6.1.17 La delegation italiemre a fait une proposition selon laquelle un troisieme niveau de responsabilite 
serait introduit (au-dela des actuelles limites de la responsabilite du proprietaire du navire en 
vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et de celle, collective, de tous les 
receptionnaires d’hydrocarbures en vertu de la Convention portant creation du Fonds de 1992), 
dont la charge tomberait sur le proprietaire individuel de la cargaison qui Ctait a l’origine de la 
pollution (voir le document 92FUND/WGR.3/5/9). La delegation a explique qu’il s’agissait 
d’obliger le proprietaire de la cargaison a surveiller tres attentivement la qualite du navire utilise 
pour le transport de ses hydrocarbures. 

6.1.18 11 a CtC convenu qu’il fallait aux delegations davantage d’elements avant qu’elles ne puissent 
examiner cette proposition. 

Prockdure d’amendement tacite 

6.1.19 S’agissant de la procedure d’amendement tacite prevue par les Conventions de 1992, un certain 
nombre de delegations ont estime qu’elle manquait -de souplesse. En effet, apres les 
augmentations adoptees par le Comite juridique de YOM1 en octobre 2000, aucune augmentation 
ne peut devenir effective avant un delai de 11 ans. 11 a done Cte propose d’abreger, voire de 
supprimer, le delai durant lequel le ComitC juridique de YOM1 ne peut envisager d’augmenter de 
nouveau les plafonds d’indemnisation. 11 a Cgalement CtC propose d’ecourter le delai entre la date 
a laquelle le ComitC juridique decide d’augmenter les plafonds d’indemnisation et la date a 
laquelle les nouveaux plafonds entrent en vigueur. 

6.1.20 Plusieurs delegations ont jug& que toute la question de la revision de la procedure d’amendement 
tacite devait etre examinee de man&e plus- approfondie. 11 a CtC propose que si un troisieme 
niveau d’indemnisation facultatif en venait a &re adopte, il faudrait prevoir une procedure 
d’amendement tacite pour la revision des plafonds en vertu de ce troisieme niveau. 

6.1.21 Certaines delegations ont appele l’attention sur d’eventuelles contradictions sur le plan du droit 
des trait& qui pourraient surgir entre les Conventions de 1992 et toute nouvelle convention qui 
serait assortie de procedures d’amendement tacite modifiees. On s’est interroge sur la man&e 
dont le Comite juridique de YOM1 traiterait ces Cventuelles contradictions. 

Fonds-tampon etfonds d’indemnisation complkmentaire 

6.1.22 Le Groupe de travail a examine des propositions Cmanant de la delegation de la Republique de 
Co&e visant A creer un fond+tampon afin d’assurer un niveau stable des contributions, ainsi 
qu’un fonds d’indemnisation complementaire qui viendrait s’ajouter aux plafonds actuellement 
disponibles en vertu de la Convention portant creation du Fonds de 1992, selon les modalites 
indiquees dans le document 92FUND/WGR.3/5/4. 

6.1.23 La delegation coreenne a propose que chaque l&at Membre dispose de son propre fonds-tampon, 
qui fonctionnerait en plus du systeme mis en place par les Conventions de 1992 et parallelement 
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a celui-ci, et qui serait utilise pour assurer un niveau stable des contributions, les contributaires 
&ant amen& a verser chaque an&e des contributions a un taux generalement fixe mais 
legerement variable. Elle a precise que le montant serait presque toujours previsible pour les 
contributaires, et que le montant des contributions serait facile a calculer pour le Fonds. Selon 
cette proposition, un fonds-tampon serait crCC pour chaque l&at Membre au moyen des fonds 
effectivement accumults. Le fonds-tampon serait utilise principalement pour payer les 
contributions prelevees en vertu du systeme en vigueur ainsi que les contributions a prelever pour 
le nouveau fonds complementaire. Quand un sinistre survient dans un l&at &Iembre, les sommes 
accumulees pour cet l&at pourraient etre utilisees en vue de versements anticipes aux victimes 
dont les demandes sont Cvaluees ou accept&es mais qui ne seraient indemnisees que partiellement 
a cause du principe de l’egalite de traitement. 11 a Cte mention& que le fonds complementaire 
propose fonctionnerait de la meme man&e que le Fonds COPE envisage par la 
Commission europeenne, mais a l’echelle intemationale, et non regionale. 

6.1.24 11 a ete juge qu’il fallait des precisions sur le fonctionnement du fonds-tampon et du fonds 
complementaire pour mieux permettre aux delegations d’etudier les propositions. 

Montants disponiblesporteurs d’inthkts 

6.1.25 Le Groupe de travail a examine une proposition Cmanant des delegations francaise et italienne 
selon laquelle les plafonds d’indemnisation en vertu de la Convention portant creation du Fonds 
de 1992 pourraient etre major& par l’apport des inter&s percus sur le placement des contributions 
au Fonds de 1992 (documents 92FUND/WGR.3/5/3, paragraphe 2.4, et 92FUND/WGR.3/5/5, 
section 7). 

6.1.26 11 a CtC convenu que ces propositions devraient etre examinees de man&e plus approfondie 
ulterieurement. 

Conclusions du Phident 

6.1.27 Recapitulant les debats, le President a releve qu’aucun consensus ne s’etait d&gage sur la reelle 
necessite d’augmenter les plafonds actuels au-deli des augmentations adoptees par le Comite 
juridique de TOM1 en octobre 2000. 11 a fait observer qu’un certain nombre de delegations ne 
voyaient pas la necessite de proceder a de nouvelles augmentations, ou alors pensaient qu’il serait 
suffkant de reviser la procedure d’amendement tacite de sorte qu’il soit possible de relever les 
plafonds plus frtquemment. D’autres, en revanche, estimaient qu’il y avait urgente necessitt 
d’augmenter plus encore les plafonds. Certains estimaient qu’il Ctait important de ne pas freiner 
les efforts des ktats soucieux d’etablir des plafonds plus Cleves, tout en veillant a ne pas porter 
atteinte au systeme mondial existant. Le President a note Cgalement que bien qu’un certain 
nombre de delegations fussent favorables a la revision de la procedure d’amendement tacite, cette 
demarche serait source de graves problemes sur le plan du droit des trait&s du fait que certains 
&tats resteraient parties au regime dit ancien. 11 a conclu en disant qu’il avait CtC convenu que les 
propositions visant a creer un troisieme niveau d’indemnisation et a reviser la procedure 
d’amendement tacite appelaient un complement d’etude et qu’il fallait de plus amples details sur 
lesdites propositions pour permettre aux delegations de les Ctudier plus avant. 11 a ajoute qu’il 
conviendrait d’accorder une attention toute particulihe a la question de savoir si le troisieme 
niveau d’indemnisation devrait se composer dun ou de deux niveaux. 

6.2 Droit du proprietaire de navire de limiter sa responsabilite 

6.2.1 Le Groupe de travail a examine la question de savoir s’il conviendrait de resserrer les criteres 
regissant le droit qu’a le proprietaire du navire de limiter sa responsabilite. 

6.2.2 Le Groupe de travail a rappel6 que le droit du proprietaire du navire de limiter sa responsabilite 
est un concept classique du droit maritime. Avant 1976, le proprietaire du navire pouvait &tre 
dechu de ce droit si l’evenement Ctait dti a sa faute personnelle; c’est cette notion de faute 
personnelle du proprittaire qui ttait le crithe determinant dans les Conventions de 1924 et de 
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1957 sur la limitation de la responsabilite, ainsi que dans la Convention de 1969 sur la 
responsabilite civile. 11 a Cte rappel6 en outre qu’en vertu de la Convention de 1976 sur la 
limitation de la responsabilite en matihe de creances maritimes, le critere avait ete modifie en ce 
sens que le proprietaire du navire ne perdait son droit de limiter sa responsabilite que s’il est 
Ctabli que les dommages dus a la pollution resultent de son fait ou de son omission personnels, 
commis avec I’intention de provoquer un tel dommage, ou commis ttmerairement et avec 
conscience qu’un tel dommage en resulterait probablement. C’est ce demier critere qui a CtC 
retenu dans les Protocoles de 1984 et de 1992 modifiant la Convention de 1969 sur la 
responsabilite civile, ainsi que dans un certain nombre d’autres trait& conclus recemment, dont la 
Convention intemationale de 1996 sur la responsabilite et l’indemnisation pour les dommages 
lies au transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses. 

6.2.3 Le Groupe de travail a pris note des vues exprimees par la delegation francaise dans le document 
92FUND/WGR.3/5/5 ayant trait a la responsabilitt du proprietaire du navire. 

6.2.4 La delegation francaise a jugt que I’actuel systeme regissant le droit du proprietaire du navire de 
limiter sa responsabilite Ctait peu satisfaisant car il ne favorise gdre la securite de la navigation. 
Elle a critique les crithes Cnonces dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, 
lesquels permettent de d&choir le proprietaire du droit de limiter sa responsabilite uniquement en 
cas de faute a caractere intentionnel ou inexcusable. 

6.2.5 La delegation francaise a fait valoir qu’avec le systeme actuel, la victime n’avait aucun intCrCt a 
chercher a d&choir le proprietaire .du navire du droit de limiter sa responsabilitt, &ant donne 
qu’en cas de succes, l’assureur pourrait revoquer l’assurance en invoquant les memes motifs que 
la victime. 11 a CtC souligne que bien que les Clubs P & I, couvrent la pollution par les 
hydrocarbures jusqu’a concurrence de un milliard de dollars des Etats-Unis, le risque encouru par 
le Club se limitait en realite au seul montant de limitation du proprietaire du navire; il existait 
done un &cart de taille entre les engagements theoriques des Clubs P & I et leurs obligations 
effectives. 

6.2.6 Un certain nombre de delegations ont Cte d’avis qu’il fallait conserver l’actuelle disposition 
relative au droit du proprietaire du navire de limiter sa responsabilite. Certains ont rappel6 que 
lors de l’adoption du Protocole de 1984 modifiant la Convention sur la responsabilite civile, le 
montant de la responsabilitt du proprietaire du navire avait subi une forte augmentation et, qu’en 
contrepartie, il devenait bien plus difficile de casser le droit de limitation. 11 a CtC note que le 
critke Cnonce dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civile figurait Cgalement dans un 
certain nombre de trait& relevant du droit des transports et qu’il serait impossible de revenir au 
critere anthieur. Certains ont laisse entendre que s’il devenait plus aise de d&choir le proprietaire 
du navire de son droit de limiter sa responsabilite, l’existence d’actions en justice pourrait, dans 
bien des cas, retarder l’indemnisation des victimes. On a insist& sur le fait que dans les cas oti la 
Convention portant creation du Fonds de 1992 s’appliquait, ce ne serait normalement pas dans 
l’interet des victimes de chercher a limiter le droit de limitation du proprietaire, puisque dans la 
mesure ou les demandes d’indemnisation depassaient le montant de limitation, c’est le Fonds de 
1992 qui les prendrait a sa charge. 

6.2.7 Le Groupe de travail a note que personne n’etait favorable au retour au critere regissant le droit 
de limitation qui figurait dans la Convention de 1969 sur la responsabilite civile. 11 a note en 
outre que puisque le Fonds de 1992 serait aux c&es du proprietaire du navire dans les ktats 
parties a la Convention portant creation du Fonds, les victimes n’auraient, le plus souvent, aucun 
inter-et a chercher a limiter le droit de limitation du proprietaire. 

Relhement des plafonds de limitation pour les navires en mauvais &at ou pour les navires 
transportant des cargaisons susceptibles de causer de graves dommages par pollution 

6.2.8 La delegation francaise a par ailleurs lance I’idee d’envisager le relevement du montant de 
limitation pour les navires en mauvais Ctat et pour les navires transportant des cargaisons 
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susceptibles de provoquer de graves dommages par pollution. 11 a CtC note qu’une proposition 
analogue figure dans le document presente par les delegations de 1’Australie et al. 

6.2.9 Un certain nombre de delegations ont pens& a l’instar de la delegation francaise, que toutes les 
mesures incitatives devaient &tre prises pour favoriser le recours aux navires de qualite et 
supprimer les navires ne repondant pas aux normes requises. Cela Ctant dit, d’aucuns ont 
souligne que la sCcuritC de la navigation et la prevention de la pollution etaient des questions du 
ressort de YOM1 et que celle-ci avait deja adopt& plusieurs conventions ayant trait a ces questions 
(notamment les Conventions SOLAS et MARPOL). De l’avis de certaines delegations, la 
Convention sur la responsabilite civile ne constituait pas l’instrument idoine pour traiter ces 
questions. 

6.2.10 Plusieurs delegations ont estime qu’il serait bien difficile de fixer des criteres precis qui 
permettraient de ponderer le montant de limitation en fonction du type d’hydrocarbures transporte 
ou de Yetat du navire utilise pour le transport. Certains ont estime que si le regime international 
d’indemnisation avait si bien fonctionne une des raisons en etait sa simplicite; la modulation du 
montant de limitation ne ferait que compliquer les chases. 

6.2.11 Certaines delegations se sont dites favorables a la proposition francaise dans son principe, tout en 
jugeant que celle-ci serait difficile a mettre en pratique. 

6.2.12 Le Groupe de travail a conclu que toutes les mesures devaient &i-e prises pour promouvoir la 
qualite des transports maritimes, mais qu’il s’agissait-la dune question qui Ctait avant tout du 
ressort de l’OM1, dans le contexte du droit public, et non de la responsabilite civile et de 
l’indemnisation. 11 a estime en outre qu’il serait fort difficile de moduler le montant de limitation 
du proprietaire du navire en fonction de l’ttat du navire et du type d’hydrocarbures transport& 11 
a toutefois CtC convenu que l’on pourrait revenir sur cette question par la suite, sur la base de 
propositions plus detaillees. 

Actions rthrsoires 

6.2.13 Le Groupe de travail s’est Cgalement penche sur la possibilite d’intenter des actions recursoires 
contre le proprietaire du navire ou d’autres personnes &ant a l’origine dun dommage par 
pollution. 

6.2.14 Le Groupe de travail a rappel6 que la politique des FIPOL en mat&e de recours pouvait se 
resumer comme suit (document 71FUND/EXC.62/14, paragraphe 3.6.11): 

La politique des FIPOL est d’intenter une action en recours chaque fois que cela est 
approprit. Les FIPOL doivent, dans chaque cas, envisager s’il serait possible de 
recouvrer tous montants qu’ils auraient verses aux victimes aupres du proprietaire 
du navire ou d’autres parties, sur la base de la legislation nationale applicable. Si 
des principes sont en jeu, la question des couts ne devrait pas etre le facteur 
determinant lorsque les FIPOL envisagent s’il convient ou non d’intenter une action 
en justice. La decision d’intenter ou non une telle action devrait etre prise dans 
chaque cas particulier, en fonction des chances d’aboutir dans le cadre du systeme 
juridique en question. 

6.2.15 Dans ce contexte, l’idee a CtC Cmise que, Ctant don& les dispositions relatives a la canalisation de 
la responsabilite figurant dans l’article III.4 de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, 
il conviendrait de bien distinguer entre, dune part, le fait que les victimes n’ont pas le droit de 
demander reparation aupres des categories de personnes enumerees dans ladite disposition 
(I’affreteur, par exemple) et, d’autre part, le droit du Fonds de 1992 d’intenter une action 
recursoire contre ces personnes. 

6.2.16 11 a CtC note qu’en vertu de la Convention portant creation du Fonds de 1992, le Fonds de 1992 
devrait fonder toute action recursoire sur le droit national. L’idee a CtC lancee qu’il serait peut- 
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etre possible de renforcer la position du Fonds en ajoutant une disposition qui habiliterait 
explicitement le Fonds a intenter une action en recours, celui-ci invoquant vraisemblablement la 
faute. 

D’une man&e generale, le Groupe de travail a estime que le Fonds de 1992 devrait engager une 
action en recours chaque fois que cela est opportun et qu’une politique ferme en la matiere de la 
part du Fonds pourrait etre invoquee contre les personnes exploitant des navires ne repondant pas 
aux normes requises. 

Dommages a l’environnement et etudes sur l’environnement 

Le Groupe de travail a rappel& la position des FIPOL sur la question de la recevabilite des 
demandes d’indenmisation au titre de dommages au milieu marin, telle que fix&e par les 
Assemblees. Cette position peut se resumer comme ci-apres (voir le rapport du 7eme Groupe de 
travail intersessions crCC par 1’AssemblCe du Fonds de 1971, document FUND/A. 17/23, 
paragraphe 7.3.5): 

a> Les FIPOL acceptent les demandes qui portent sur des ‘elements quantifiables”” du 
dommage au milieu marin, tels que: 

9 
ii) 

b) i> 

ii) 

iii) 

c> i) 

ii) 

le cout raisonnable de la remise en &at de l’environnement pollue; et 

les pertes de benefices (de recettes, de revenus) resultant du dommage au milieu 
marin qui ont CtC subies par des personnes directement tributaires des recettes 
qu’elles tirent de leurs activites cotihes ou likes au secteur maritime, comme le 
manque a gagner des pecheurs ou des hoteliers et des restaurateurs de stations 
balneaires. 

Les FIPOL n’ont cesse de soutenir que les demandes likes a des elements non 
quantifiables du dommage au milieu marin n’etaient pas recevables. 

L’AssemblCe du Fonds de 197 1 a rejete les demandes d’indemnisation pour 
dommages au milieu marin qui Ctaient calculees sur la base de modeles 
theoriques. 

Une indemnisation ne peut &re accordee que si le demandeur a subi un prejudice 
Cconomique quantifiable. 

Les dommages de caractere punitif, calcules en fonction de la gravite de la faute 
commise et/au de I’ampleur du benefice obtenu par la par-tie fautive ne sont pas 
recevables. 

Les sanctions penales et civiles imposees pour une pollution par les 
hydrocarbures Cmanant dun navire ne constituent pas une indemnisation et ne 
relevent done pas de la Convention sur la responsabilite civile et de la 
Convention portant creation du Fonds. 

6.3.2 11 a en outre CtC rappele que la question de la recevabilite des demandes d’indemnisation au titre 
de mesures pour la remise en &at de l’environnement avait Ctt examinee par le 7eme Groupe de 
travail intersessions crCC par 1’AssemblCe du Fonds de 1971 (document FUND/A.17/23, 
paragraphes 7.3.13, 7.3.16 et 7.3.17), comme suit: 

Cl> L’expression ‘tltments quantifiables’ dtsigne les dommages A l’environnement dont la valeur peut Stre 
CvaluCe aux prix du march&; l’expression ‘tlkments non quantifiables’ dksigne des dommages dont le 
montant ne peut &tre CvaluC aux prix du march& 
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Le Groupe de travail a reconnu l’importance des questions d’environnement en 
general et la necessite de prendre des mew-es pour la remise en Ctat de 
l’environnement apres certains deversements d’hydrocarbures. 11 a 
generalement CtC admis que la question de savoir si le FIPOL devrait payer des 
indemnites pour le co& des mesures de remise en &at du milieu marin devrait 
etre resolue sur la base de la definition du ‘dommage par pollution’ donnee 
dans le Protocole de 1992 a la Convention sur la responsabilite civile, a savoir 

-que l’indemnisation devait &i-e limitee au cofit des mesures raisonnables de 
remise en Ctat qui ont ete effectivement prises ou qui le seront. 11 a tte 
convenu que la determination du caractere raisonnable devrait etre 
subordonnee a des criteres objectifs, c’est-a-dire que les mesures devraient &tre 
raisonnables d’un point de vue objectif compte tenu des renseignements 
disponibles quand elles ont CtC prises. 11 a aussi Ctt note que le mot 
‘effectivement’ dans le texte du Protocole se rapportait non seulement a ‘prises’ 
mais aussi a ‘qui le seront’. 11 a CtC considere que le paiement de mesures de 
remise en ttat non encore prises ne devrait intervenir que si le demandeur Ctait 
incapable de les financer et que, dans ce cas, le demandeur devrait presenter 
un programme detaille des mesures a prendre avant qu’un quelconque 
paiement puisse intervenir. 

Le Groupe de travail a convenu que, pour etre indemnisables, les mesures de 
remise en Ctat de l’environnement devraient repondre aux criteres suivants: 

. elles devraient etre d’un cofit raisonnable; 

. elles ne devraient pas etre dun coQt disproportionne par rapport aux 
resultats obtenus ou aux resultats qui pourraient etre raisonnablement 
escomptes; et 

. elles devraient etre appropriees et avoir- une chance raisonnable de 
succks. 

Le Groupe de travail a estime qu’il serait normalement necessaire 
d’entreprendre une etude approfondie avant de prendre des mesures de remise 
en Ctat. 

6.3.3 11 a CtC rappel6 en outre que le rapport du 7eme Groupe de travail intersessions avait CtC approuve 
par 1’AssemblCe du Fonds de 197 1 a sa 17eme session (document FUND/A. 17/35, 
paragraphe 26.8) et que ces principes ont CtC approuves par 1’AssemblCe du Fonds de 1992 a sa 
l&-e session (document 92FUND/A.1/34, paragraphe 19.2) et dans la Resolution No3 du Fonds 
de 1992. .._ 

6.3.4 Le Groupe de travail a rappel& que la politique des FIPOL a l’egard des etudes sur 
l’environnement pouvait se resumer comme suit (voir le document FUND/A.17/23, Annexe I, 
paragraphes 4.1 a 4.3): 

Les depenses relatives aux recherches ne sont indemnisees que si celles-ci ont 
CtC effect&es en consequence directe d’un deversement d’hydrocarbures 
particulier et faisaient partie des mesures prises pour y remedier. Les FIPOL 
refusent de prendre a leur charge des etudes a caractere purement scientifique. 

Des etudes de suivi Ccologique sont quelquefois effect&es pour Ctablir la 
nature precise et T&endue du dommage par pollution cause par un 
deversement d’hydrocarbures ou determiner s’il conviendrait de prendre des 
mesures de remise en Ctat. 11 se peut que les FIPOL contribuent aux depenses 
occasionnees par de telles etudes, a condition qu’elles portent sur un type de 
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don-image relevant de la definition du ‘dommage par pollution’ donnee dans les 
Conventions, telle qu’interpretee par les FIPOL, y compris des mesures 
raisonnables de remise en &at. En pareil cas, les FIPOL devraient avoir la 
possibilite d’intervenir tres tot dans la selection des experts qui seraient 
charges des etudes et dans la definition du mandat de ces experts. Ces etudes 
doivent Ctre de nature concrete et susceptibles de produire les renseignements 
voulus. Leur portee ne doit pas etre hors de proportion avec l’etendue de la 
contamination et ses effets previsibles. L’ampleur de ces etudes et des cotits 
connexes doit Cgalement etre raisonnable dun point de vue objectif et les touts 
supportes doivent 1’Ctre aussi. 

6.3.5 Le Groupe de travail a note que dans le document presente par les delegations de 1’Australie et al, 
l’attention Ctait appelee sur la necessite pour le Fonds de 1992 d’arreter une politique plus nette en 
matiere de remise en Ctat de l’environnement et d’etudes de suivi Ccologique consecutives a un 
dtversement d’hydrocarbures. Certains lkats y soutenaient que la politique actuelle du Fonds de 
1992, consistant a admettre aux fins d’indemnisation les etudes sur l’environnement uniquement 
dans la mesure oti de telles etudes contribueraient au reglement des demandes d’indemnisation au 
titre de dommages par pollution, Ctait trop restrictive, alors que d’autres estimaient que la prise en 
charge de demandes au titre d’etudes sur l’environnement risquait de porter atteinte au mecanisme 
de reglement des demandes en empechant le paiement integral des demandes de particuliers. 

6.3.6 11 a CtC releve que les delegations de 1’Australie et al avaient propose l’elargissement de la 
politique actuelle du Fonds en mat&e de recevabilite des demandes pour dommages a 
l’environnement, de man&e a ce que l’on puisse admettre au moins les co&s encourus pour 
&valuer le montant des dommages Ccologiques nes dun sinistre, et ce par le biais d’une etude 
d’impact sur l’environnement (EIE), laquelle pourrait Cventuellement debaucher sur des mesures 
de remise en &tat. Elles ont en outre propose que tout engagement de la part des Fonds au sujet 
du financement dune EIE devrait intervenir sur, la base que 1’EIE devait apporter d’utiles 
enseignements mais aussi determiner les avantages (ou inconvenients) de tout projet de remise en 
&at et d’en ttablir le co&, pour examen par le Fonds. . Elles ont Cgalement Cmis l’idee qu’il 
conviendrait peut-etre d’envisager, dune part, de plafonner les depenses de remise en &at - y 
compris les EIE - que le Fonds prendrait a sa charge et, d’autre part, d’accorder une priorite 
moindre aux demandes de ce type. Les lkats Membres pourraient, par exemple, assumer les 
cofits ayant trait aux EIE et a la remise en &at pour que la priorite aille aux demandes 
d’indemnisation au titre du prejudice Cconomique et des dommages aux biens. 

6.3.7 Le Groupe de travail a releve que la delegation francaise avait appele l’attention sur deux 
elements des dommages a l’environnement, a savoir, d’une part, le prejudice Cconomique et, 
d’autre part, le prejudice cause a la flore et a la faune (document 92FUND/WGR.3/5/6). 
S’agissant de ce demier, le document presente par la delegation francaise releve que plusieurs 
conventions intemationales elargissent progressivement le champ d’application des dommages 
couverts pour englober les interets connexes et les valeurs d’agrement, et que la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer reconnait le droit d’un fitat a reparation en cas de dommage a 
un milieu marin, receptacle de ses ressources maritimes, notamment biologiques. En outre, le 
Livre blanc europeen sur la responsabilite environnementale (voir le document 
92FUND/A/ES.4/4) constate certaines limites a la Convention de 1993 sur la responsabilitt civile 
pour les dommages resultant des activites dangereuses pour l’environnement (Convention de 
Lugano) et propose de clarifier la responsabilite environnementale en mat&-e de dommages, que 
le Livre blanc definit comme Ctant les dommages causes a la biodiversite et les dommages se 
traduisant par une contamination des sites. Le Groupe de travail a releve dans le document de la 
delegation francaise que plusieurs droits intemes integrent, de facto, l’hypothese de la reparation 
du dommage Ccologique, et ce sur la base du concept de domaine public maritime. 

6.3.8 La delegation francaise a estime que le Fonds de 1992 se devait de ne pas etre a la tra”me de 
l’evolution dans le domaine de la responsabilite environnementale, et est convaincue que le 
risque d’antinomie entre la necessite d’indemniser les victimes de dommages ecologiques et 
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l’obligation d’indemniser celles dun prejudice Cconomique peut etre resolu, a condition de veiller 
a ce que les plafonds d’indemnisation en vertu des Conventions de 1992 soient maintenus a un 
niveau suffsamment Cleve. 

6.3.9 Le Groupe de travail a note que I’ITOPF, dans le document qu’il avait presente (document 
92FUND/WGR.3/5/2), s’etait arrete principalement sur les aspects techniques des dommages 
Ccologiques n&s de deversements d’hydrocarbures dans le milieu marin, et notamment sur les 
fluctuations naturelles qui interviennent dans la composition, l’abondance et la repartition de la 
faune et de la flore marines, sur la capacite des especes marines de resister aussi bien aux 
Cvenements naturels qu’aux deversements d’hydrocarbures - et de s’en remettre - et, entin, sur la 
capacite limitee de l’homme d’accelher le processus de regeneration. 

6.3.10 Le Groupe de travail a par ailleurs releve dans la conclusion du document de 1’ITOPF que cette 
organisation jugeait premature de pretendre que les dispositions des Conventions de 1992 
regissant actuellement la remise en Ctat de ressources naturelles endommagees n’allaient pas 
assez loin, Ctant donne que la question de la recevabilite des demandes d’indemnisation au titre 
des mesures de remise en Ctat, ainsi que des cocts d’etudes environnementales et de programmes 
de suivi, restait a examiner. En outre, de l’avis de l’ITOPF, le Fonds de 1992 devrait prendre des 
mesures (Cventuellement en revisant les criteres de recevabilite des demandes d’indemnisation) 
afin de favoriser les projets de remise en Ctat innovants et d’encourager la realisation d’etudes 
bien concues et bien g&es apres un gros deversement d’hydrocarbures, et ce dans le but 
devaluer l’impact du deversement sur les ressources naturelles et de determiner s’il y a lieu ou 
non de prendre telle ou telle mesure de remise en etat. 

6.3.11 Un certain nombre de delegations ont juge qu’il fallait adopter une nouvelle definition, plus vaste, 
du terme ‘dommage par pollution’ pour y inclure les dommages a l’environnement. Ces 
delegations ont estime qu’il convenait de garder l’accent sur les mesures de remise en &tat, mais 
que l’on pourrait Clargir la definition en l’alignant sur la Convention de Lugano, laquelle prevoit 
toute mesure i-aisonnable visant la remise en &at d’elements de I’environnement qui auraient CtC 
endommages ou a&antis ou l’introduction, le cas kcheant, d’elements equivalents dans 
l’enviromrement. 

6.3.12 En revanche, d’autres delegations se sont dites peu favorables a un Clargissement de la definition 
du ‘dommage par pollution’ pour couvrir les dommages Ccologiques, car ce serait la faire 
intervenir des notions abstraites et introduire le doute quant a ceux qui auraient droit a 
indemnisation. Certaines delegations ont craint que l’elargissement de la definition risquat 
d’entrainer non seulement une multiplication des demandes d’indemnisation, mais encore une 
reduction des indemnites versees aux demandeurs dont la demande est plus justifiee. En tout etat ’ 
de cause, a supposer que l’on Clargisse la definition dans ce sens, sans doute faudrait-il introduire 
le plafonnement des demandes au titre du dommage ecologique. Certains ont en outre manifest& 
leur preoccupation devant la proposition d’inclure dans le co& des mesures de remise en ttat le 
tout de l’introduction d’elements equivalant aux elements endommagts. Certaines delegations 
ont pen& que ce serait dans le cadre dune nouvelle convention, voire dun autre fonds, que 
l’elargissement de la definition du ‘dommage par pollution’ pourrait trouver place. Sur ce point, 
1’ITOPF a appelt l’attention sur le Fonds canadien pour dommages a l’environnement, laissant 
entendre que celui-ci pourrait servir de modele. 

6.3.13 La delegation italienne a propose que les articles III.4 et VI.la) de la Convention de 1992 sur la 
responsabilite civile soient modifies de man&e a habiliter les tribunaux des lktats Membres a 
invoquer le droit national pour examiner les demandes d’indemnisation au titre du dommage 
Ccologique qui ne seraient pas recevables en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite 
civile ou de la Convention portant creation du Fonds de 1992. 

6.3.14 Plusieurs delegations ont fait leur l’idee que le Fonds de 1992 devrait faire porter ses efforts sur 
les solutions a court terine, apportant des changements d’orientation aux structures en place et 
remettant a plus tard toute modification fondamentale de la definition du terme ‘dommage par 
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pollution’. Ces delegations ont estime que la politique ,actuellement en vigueur pourrait Ctre 
elargie pour inclure le tout de l’evaluation des dommages Ccologiques au moyen dune EIE. 11 a 
CtC propose que I’AssemblCe pourrait se prononcer sur cette question lors de sa session 
d’octobre 200 1. 

6.3.15 Recapitulant les debats, le President a releve qu’un certain nombre de delegations s’etaient 
montrees favorables a l’idee de voir le Fonds de 1992 inflechir sa politique relative aux touts des 
mesures de remise en &tat et des etudes sur l’environnement. De l’avis de certaines delegations, il 
convenait non seulement de faire preuve de prudence de man&e a tviter toute proliferation des 
demandes d’indemnisation a ce titre aux depens de particuliers mais aussi d’envisager de 
plafonner ce type de demande. Le President a en outre fait ressortir l’importance qu’il y avait a 

. bien distinguer entre sanction et reparation. 11 a insist& aupres des delegations souhaitant 
approfondir la problematique des dommages Ccologiques et des etudes sur l’environnement pour 
qu’elles soumettent des propositions detaillees a l’examen du Groupe de travail a sa session 
suivante en juin 200 1. 

6.4 Prescription 

6.4.1 11 a CtC rappel6 que pour empecher la forclusion du droit du demandeur a indemnisation en vertu 
des Conventions de 1992, le demandeur est tenu d’engager une action en justice contre le 
proprietaire du navire, l’assureur de celui-ci et le Fonds de 1992 dans les trois ans apres que le 
dommage est survenu et, en tout &at de cause, au plus tard six ans a compter de la date du 
sinistre. 

6.4.2 Le Groupe de travail a note que, dans un document presente par la delegation italienne 
(document 92FUND/WGR.3/5/3, paragraphe 2) il est propose de reduire les delais de 
prescription, qui seraient alors dun an a compter de la date a laquelle le dommage est survenu et 
de deux ans (ou trois ans au maximum) pour ce qui est des dommages n’etant pas encore 
survenus ou connus, ou n’etant pas quantifiables tres rapidement apres le sinistre. L’on pourrait 
en outre envisager la possibilite d’interrompre le delai de. prescription par le biais d’une simple 
demande en bonne et due forme, sans qu’il soit necessaire d’entamer une procedure judiciaire 
devant les tribunaux nationaux. 

6.4.3 La delegation italienne a explique qu’il s’agissait de permettre au Fonds de 1992 devaluer d&s les 
premiers temps le montant total des demandes d’indemnisation n&es d’un sinistre particulier, et ce 
de man&e a Cviter d’avoir a recourir au calcul des indernnites au prorata. 

6.4.4 Plusieurs delegations ont estime qu’il convenait de garder les dispositions relatives a la 
prescription actuellement en vigueur. D’aucuns ont juge trop court le delai d’un an, lequel 
obligerait bon nombre de demandeurs a engager une action en justice pour proteger leurs droits. 
11 a CtC souligne que si l’on adoptait la proposition italienne visant a interrompre le delai de 
prescription sur simple demande, le regime en place subirait une modification profonde, puisque 
cette proposition revenait en fait a faire disparaitre la periode de prescription. 

6.4.5 Personne n’etait favorable a l’idee de conserver cette question sur la liste des questions appelant 
un complement d’etude. 

6.5 Autres mecanismes de reglement des differends 

6.5.1 Le Groupe de travail a rappel6 que le premier Groupe de travail intersessions crCC par 
1’Assemblee du Fonds de 1992 avait, en 1997, Ctudie la possibilite d’introduire dans le systeme 
d’indemnisation mis en place par les Conventions de 1992 de nouveaux mecanismes de 
reglement des differ-ends pour les cas oti un reglement a l’amiable n’a pu etre conclu. 11 a rappel& 
Cgalement que 1’AssemblCe avait, a sa 2eme session, examine le rapport du Groupe de travail et 
qu’elle en avait tire les conclusions ci-apres (document 92FUND/A.2/29, paragraphes 20.9 
a 20.11): 
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Bien que 1’AssemblCe ait note que l’arbitrage pouvait, dans de nombreux cas, 
se reveler plus rapide et plus indique pour le rbglement des differ-ends qu’une 
procedure judiciaire, elle a toutefois reconnu que dans de nombreux cas, il 
serait difficile de recourir a l’arbitrage pour regler des differ-ends entre le Fonds 
de 197UFonds de 1992 et les demandeurs, notamment lorsque des procedures 
rapides devaient absolument etre suivies, a savoir lors de sinistres donnant lieu 
a un nombre ClevC de demandes d’indemnisation, et lorsque le montant total 
des demandes depassait le montant maximal de l’indemnisation disponible. 
L’Assemblte a CtC d’avis que les avantages de la soumission des demandes a 
une procedure d’arbitrage seraient limit& dans certains cas particuliers. 11 a 
CtC suggere qu’il pourrait, par exemple, etre indiqd, eu Cgard a un sinistre dont 
il ressortait clairement que le montant total des demandes ne depasserait pas le 
montant maximal de l’indemnisation disponible, de soumettre a un arbitrage 
obligatoire une demande importante ou un certain nombre de demandes 
soulevant une question de principe particuliere. 11 a CtC reconnu que les 
demandeurs seraient probablement peu enclins a soumettre leurs demandes a 
une procedure d’arbitrage et pourraient insister pour que celles-ci soient 
tranchees par les tribunaux de leur propre pays. 

Compte tenu de la position adoptee par 1’AssemblCe et par le Comite executif 
du Fonds de 197 1 (et approuvee par 1’AssemblCe du Fonds de 1992) selon 
laquelle une demande n’est recevable que si elle relive des definitions du 
‘dommage par pollution’ ou des ‘mesures de sauvegarde’ enoncees dans les 
Conventions et interpret&es par les organes du Fonds de 1971, 1’AssemblCe a 
reconnu que les possibilites de soumission des demandes, par le Fonds de 
1992, a une procedure d’arbitrage seraient limitees. 

Pour ce ,qui est de la mediation et de la conciliation, il a Cte indique que 
nombre des techniques employees dans ce contexte Ctaient deja utilisees par 
les Fonds de 197 1 et de 1992 pour parvenir a des. reglements extrajudiciaires. 
Bien qu’il ait CtC admis qu’il serait peut-etre diffcile de recourir a de telles 
procedures, il a neanmoins CtC decide que cette question devrait &tre examinee 
plus avant. 

6.5.2 Le Groupe de travail a rappel6 Cgalement les propos ci-apres figurant dans de ait Tro4d090 3.03 Tr 0.0 Tl2el6 



92FUND/WGR.3/6 
- 18- 

avait CtC examinee par le Comitt executif a sa 1 leme session, dans le contexte du sinistre du 
Slops. Dans cette affaire, un demandeur avait contest6 la decision du Comite executif selon 
laquelle le Slops ne saurait etre consider& comme Ctant un navire aux tins des Conventions de 
1992. Le Comite avait alors fait sien le point de vue de l’hdministrateur selon lequel il ne serait 
pas opportun de soumettre a l’arbitrage la question de savoir si l’interprttation que les organes 
directeurs avaient don&e de la definition etait la bonne’ (document 92FUNIYEXC.l l/6, 
paragraphes 4.3.8 et 4.3.11). 

6.5.5 Durant les d&bats du Groupe de travail, on s’est generalement accord6 1 penser que le Fonds de 
1992 se devait de consentir de gros efforts pour Cviter les actions en justice et qu’il devait 
poursuivre sa politique de recherche de reglements a l’amiable chaque fois que faire se pouvait. 
Le Groupe de travail a done pens+ qu’il y avait lieu d’approfondir l’examen ,des possibilites 
qu’avait le Fonds de 1992 de recourir a d’autres mecanismes de reglement des differends. 11 a tte 
note que, dans de nombreux pays, le recours a ce type de mecanisme s’etait intensifie depuis 
quelques arm&es, et que le Fonds de 1992 pouvait fort bien en faire autant sans avoir a modifier le 
texte des Conventions de 1992. 11 a Ctt reconnu que le Fonds de 1992 se heurterait a des 
difficultes d’ordre tant pratique que juridique lors du recours a de tels mtcanismes. Le Groupe de 
travail a estime, comme l’avait fait avant lui l’Assemblee, qu’il y avait tres peu d’occasions de 
faire appel a l’arbitrage et que les efforts devraient plutot &r-e axes sur la mediation ou d’autres 
moyens analogues moins formels. Le Groupe de -travail a decide d’approfondir l’etude de cette 
question. 

6.6 Non-soumission de rapports sur les hvdrocarbures 

6.6.1 11 a CtC rappel& que le systeme de contributions avait pose d’assez graves difficult& au Fonds de 
1971 du fait qu’un certain nombre d’kats Membres ne respectaient pas l’obligation qui leur Ctait 
faite en vertu de la Convention portant creation du Fonds de 197 1 de soumettre des rapports sur 
les hydrocarbures donnant lieu a contribution - d’oti l’impossibilite pour le Fonds d’etablir des 
factures au nom des contributaires desdits &tats Membres. 11 a ete rappel& par ailleurs que cette 
question devenait Cgalement W-I probleme pour le Fonds de 1992 et que 1’AssemblCe du Fonds de 
1992 avait examine cette question a plusieurs reprises. 

6.6.2 Le Groupe de travail a rappel6 que, en application de l’article 15.4 de la Convention portant 
creation du Fonds de 1992, lorsqu’un l&at contractant ne remplit pas l’obligation qu’il a de 
soumettre ses rapports sur les hydrocarbures et que cela entraine une perte financiere pour le 
Fonds, cet l&at contractant est tenu d’indemniser le Fonds pour la perte subie. Or, a-t-on rappel& 
cette sanction ne pouvait viser les fitats qui n’auraient pas soumis de rapport, puisque, en 
l’absence de rapport, la perte subie par le Fonds de 1992 ne pouvait &re calculee. 

6.6.3 Le Groupe de travail a Cgalement rappel6 que la question Ctait traitee dans la Resolution No5 du 
Fonds de 1992 sur la constitution d’un comite executif. 11 a CtC note que conformement a 
l’alinea d) de cette resolution, 1’AssemblCe peut, au moment d’elire les membres du comite, tenir 
compte de la mesure dans laquelle un Etat a rempli son obligation de soumettre des rapports sur 
les hydrocarbures recus donnant lieu a contribution (document 92FUND/A.2/29, Annexe I). 

6.6.4 11 a CtC rappel& qu’a sa 3eme session, 1’AssemblCe du Fonds de 1992 avait envisage les options ci- 
apres pour le calcul des volumes d’hydrocarbures recus dans les Etats n’ayant pas soumis de 
rapport sur les hydrocarbures (document 92FUND/A.3/27, paragraphe 12.3): 

Les factures pourraient k-e basees sur les chiffres du demier rapport soumis par 
l’fitat en question pour l’entite concern&e. Toutefois, il ne serait pas possible 
d’appliquer cette methode aux fitats qui n’auraient soumis aucun rapport sur les 
hydrocarbures recus depuis qu’ils Ctaient devenus membres du Fonds de 1992. En 
outre, cette approche ne tenait aucun compte des variations annuelles des quantites 
recues. 
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Le Fonds de 1992 pourrait se mettre directement en contact avec les contributaires, 
les invitant a soumettre leurs rapports sur les hydrocarbures directement au Fonds 
et a en envoyer un exemplaire a l’autoritt competente. Les contributaires ne se 
trouveraient toutefois pas dans I’obligation juridique de satisfaire a cette requete. 
Une telle procedure pourrait Cgalement compromettre le systeme d’ttablissement 
des rapports instaure par la Convention portant creation du Fonds de 1992. Entin, 
cette demarche ne vaudrait pas pour les Etats qui n’ont jamais soumis de rapports 
au Fonds. 

Theoriquement, on pourrait prendre contact indirectement avec les contributaires, 
mais, de l’avis de l’r-ldministrateur, cette demarche ne serait pas appropriee; les 
resultats seraient en outre aleatoires.. 

6.6.5 Le Groupe de travail a pris note des debats au sein de l’AssemblCe, tels que recapitults dans le 
compte rendu des decisions (document 92FUND/A.3/27, paragraphes 12.4, 12.9 a 12.12 
et 12.14): 

L’Administrateur a declare qu’il ne serait pas possible de determiner les quantites 
d’hydrocarbures recues par les contributaires individuels sur la base des 
statistiques publiques disponibles sur la reception d’hydrocarbures, du fait que de 
telles statistiques se rapportaient normalement aux quantites globales recues dans 
des ktats particuliers et ne foumissaient done pas de renseignements sur les 
quantites recues par chaque entitt. 

Un certain nombre de delegations ont souligne le devoir des ktats Membres de 
remplir leurs obligations en tant que parties a la Convention portant creation du 
Fonds de 1992, et il a CtC fait reference au principe ‘pacta sunt Sewan&’ (les 
trait& doivent &re respect&s) tigurant a l’article 26 de la Convention de Vienne de 
1969 sur le droit des trait&. Une delegation a mention& que la non-soumission de 
rapports sur les hydrocarbures Ctait peutltre une ‘violation substantielle dun trait& 
multilateral’ car elle pouvait &-e interpretee comme une ‘violation d’une 
disposition essentielle pour la realisation de l’objet ou du but du traitt’ (voir 
l’article 60.3 de la Convention de Vienne sur le droit des trait&) et que l’on pouvait 
invoquer une telle non-soumission comme motif suftisant pour mettre fin au traitt 
ou en suspendre l’application en tout ou en partie. 

11 a CtC suggere qu’un &at Membre qui ne remplissait pas son obligation de 
soumettre des rapports sur les hydrocarbures soit invite a denoncer la Convention 
portant creation du Fonds de 1992. Toutefois, il a CtC reconnu qu’un l&at ne 
pouvait etre prive de ses droits souverains en ce qui conceme son adhesion a un 
trait& ou sa denonciation de celui-ci. 

Certaines delegations ont Cvoque la possibilite de refuser de verser des indemnites 
aux demandeurs des fitats qui n’avaient pas soumis de rapports sur les 
hydrocarbures. Toutefois, de nombreuses delegations ont estime qu’une telle 
demarche ne saurait etre envisagee que dans les cas de demandes Cmanant d’un 
gouvemement ou dune autorite publique. 

La question a CtC poke de savoir si les fitats qui ne soumettaient pas leurs rapports 
sur les hydrocarbures pouvaient etre Clus au ComitC executif. 11 a CtC rappel& que 
1’AssemblCe avait examine cette question a sa,2eme session. 11 a CtC note que 
1’AssemblCe avait toutefois reconnu que des Etats pourraient parfois avoir des 
raisons valides qui expliquaient pourquoi ils n’avaient pu remplir leur obligation de 
soumettre des rapports sur les hydrocarbures au Fonds de 1992 et qu’il ne serait 
done pas raisonnable d’imposer systematiquement la sanction de l’ineligibilite dans 
tous les cas de non-soumission des rapports. 11 a Cgalement ttt rappel& que 
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6.6.9 

6.6.10 

6.6.11 

6.6.12 

6.7 

6.7.1 

6.7.2 

6.8 

6.8.1 

6.8.2 

de 150 000 tonnes d’hydrocarbures par an Ctaient soumises a l’obligation de contribution n’aurait 
pas ett retenue si l’intention initiale avait CtC de faire contribuer tous les Etats. 

L’une des delegations ayant presentt la proposition tigurant au paragraphe 6.6.7a) a explique qu’il 
ne s’agissait pas de fixer une cotisation Clevee mais simplement d’exiger le paiement d’une 
somme symbolique pour que les &tats en cause puissent jouir de la protection du Fonds. 

S’agissant des ktats qui ne soumettaient pas de rapports, une delegation a souleve la question de 
savoir si la non-presentation d’un rapport posait un probleme veritable &ant donne que bon 
nombre des htats vises presenteraient de toute facon un rapport zero et que, concretement, l’effet 
sur le budget du Fonds de 1992 serait insignifiant. Une autre delegation a fait valoir qu’en tout 
&at de cause ces fitats ne ratifieraient vraisemblablement pas un instrument qui contenait les 
dispositions envisagees. 

Plusieurs delegations ont estimt qu’il Ctait imperatif de trouver des moyens de faire en sorte que 
tous les lktats Membres satisfassent a leur obligation de soumettre un rapport sur les 
hydrocarbures, tout en reconnaissant que ce ne serait pas chose aisee que de trouver une solution 
viable. L’idte a CtC Cmise de prevoir des mesures dans le Reglement interieur selon lesquelles les 
fitats qui ne soumettraient pas leurs rapports ne pourraient etre Clus au ComitC executif et 
perdraient leur droit de vote a 1’AssemblCe. A Cgalement CtC tvoquee la possibilite de faire 
figurer dans la Convention r&is&e une disposition en vertu de Iaquelle la Convention portant 
creation du Fonds cesserait d’etre en vigueur a l’egard d’Etats qui ne soumettraient pas leurs 
rapports sur les hydrocarbures. 

Recapitulant les d&bats sur ce point, le President a note que d’une man&e g&kale, les 
participants s’etaient accord& a reconnaitre que la non-soumission de rapports sur les 
hydrocarbures Ctait une question importante et qu’il y avait lieu de rechercher une solution pour 
que tous les &tats satisfassent a leur obligation de soumettre ces rapports. 11 a constate que la 
proposition d’introduire une cotisation (telle que presentee au paragraphe 6.6.7a) ci-dessus) 
n’avait gdre recueilli l’adhesion. Pour conclure, il a appele le Groupe de travail a envisager 
d’autres solutions. 

Champ d’application geographique des Conventions de 1992 dans les secteurs oti aucune zone 
economique exclusive n’a CtC Ctablie 

11 a CtC rappel6 que dans un document present& a la premiere reunion du Groupe de travail, la 
delegation espagnole avait propose que l’on envisage la question du champ d’application 
geographique des Conventions de 1992 dans les secteurs sit&s au-dela de la mer territoriale la ou 
aucune zone tconomique exclusive n’a CtC Ctablie (document 92FUND/WGR.3/2/2). 

La delegation espagnole a fait savoir qu’apres avoir consulte les delegations francaise et italienne, 
elle presenterait un document ayant trait a la question et a demande que l’on remette done 
l’examen de ce point a une date ulterieure. 

Precision de la definition du terme ‘navire’ dans les Conventions de 1992 

Le Groupe de travail a releve qu’il avait Ctt propose de revoir la definition du terme ‘navire’ dans 
le cadre de la revision des Conventions de 1992. 

11 a Ctt rappel6 que le deuxieme Groupe de travail intersessions mis en place par 1’AssemblCe du 
Fonds de 1992 avait examine, en 1999 et en 2000, certaines questions ayant trait a la definition 
du terme ‘navire’ tigurant dans les Conventions de 1992, a savoir: 

a> les circonstances dans lesquelles un navire-citeme a l’etat lege releverait de la definition 
du terme ‘navire’; et 
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6.8.3 

6.8.4 

6.8.5 

6.8.6 

6.8.7 

b) la question de savoir si et, dans l’aftirmative, dans quelle mesure, les Conventions de 
1992 s’appliquent aux engins exploit& au large, a savoir aux unites flottantes de 
stockage (FSU) et aux unites flottantes de production, de stockage et de dechargement 
(FPSO). 

11 a CtC rappel6 Cgalement que l’AssemblCe, a sa 4eme session, avait fait siennes les conclusions 
auxquelles etait parvenu le deuxieme Groupe de travail intersessions s’agissant des engins 
exploit&s au large (document 92FUND/A.4/32, paragraphes 24.3 et 24. lo), comme suit: 

i) Un engin offshore devrait etre considere comme &ant un ‘navire’ aux termes des 
Conventions de 1992 uniquement lorsqu’il transporte des hydrocarbures a l’occasion dun 
voyage a destination ou en provenance dun port ou d’un terminal sit& en dehors du 
gisement petrolier dans lequel il est normalement exploit& 

ii) Un engin offshore ne releverait pas du champ d’application des Conventions de 1992 
lorsqu’il quitte un gisement petrolier pour des raisons likes a l’exploitation ou 
simplement pour cause d’intemperies. 

11 a Ctt rappele en outre que YAssemblCe, a sa 5eme session, avait fait siennes les conclusions 
auxquelles Ctait parvenu le deuxieme Groupe de travail intersessions s’agissant des navires- 
citemes a l’etat lege (document 92FUND/A.5/28, paragraphes 23.2 et 23.6): 

9 le terme ‘hydrocarbures’ figurant dans la reserve Cmise a l’article I.1 de la Convention de 
1992 sur la responsabilite civile designe les hydrocarbures mineraux persistants, tels que 
definis a l’article I.5 de la Convention; 

ii) l’expression ‘autres cargaisons’ figurant dans la reserve est interpret&e comme signifiant 
non seulement les cargaisons solides en vrac mais aussi les hydrocarbures non 
persistants; 

iii) en consequence de quoi, la reserve de l’article I.1 devrait s’appliquer a tous les navires- 
citemes et non seulement aux mineraliers-vraquiers-petroliers (navires OBO); 

iv) l’expression ‘tout voyage’ devrait etre interpretee d’une maniere litterale et ne pas &i-e , 
limitee au premier voyage sur lest suivant le transport dune cargaison d’hydrocarbures 
persistants; 

4 un navire-citeme ayant transport6 une cargaison d’hydrocarbures persistants ne releverait 
pas du champ d’application de la definition s’il Ctait Ctabli qu’il n’y avait pas a bord de 
residus dun tel transport; 

vi) c’est normalement au proprietaire du navire qu’il incombe d’etablir qu’il n’y a pas a bord 
de son navire de residus d’une cargaison precedente d’hydrocarbures persistants. 

11 a CtC rappel6 Cgalement que le deuxieme Groupe de travail intersessions avait juge que toute 
ambigui’te qui demeurait dans la definition du terme ‘navire’ donnee dans les Conventions de 
1992 pourrait etre Ctudiee par le Groupe de travail tree pour examiner le regime international 
d’indemnisation. 

Une delegation a juge peu satisfaisantes les conclusions auxquelles Ctait parvenu le deuxieme 
Groupe de travail intersessions a ,propos des navires-citemes a l’etat lege et s’est engagee a 
presenter un document sur cette question. 

Le Groupe de travail a releve qu’un certain nombre de questions ayant trait aux navires offshore, 
dont celle de la responsabilite civile, Ctaient en tours d’examen par le ComitC maritime 
international (CMI) et le Comite juridique de I’OMI. 
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6.9.1 
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6.9.3 
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6.10 

6.10.1 

6.10.2 

6.10.3 

Le Groupe de travail a decide de conserver cette question sur la liste des points appelant un 
complement d’examen a un stade ulterieur, en fonction des resultats des travaux du CM1 et du 
Comite juridique de l’OM1, ainsi que de Tissue de la Conference diplomatique sur la 
responsabilite civile et l’indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les 
hydrocarbures de soute, laquelle se tiendrait sous les auspices de 1’OMI du 19 au 23 mars 2001. 

Dispositions plus precises sur la presentation et le traitement des demandes d’indemnisation 

Une delegation a propose de faire figurer dans les Conventions des dispositions plus precises sur 
la presentation et le traitement des demandes d’indernnisation, s’agissant notamment de la 
creation et des fonctions des bureaux locaux des demandes d’indemnisation. Elk a en outre 
propose que le depot dune demande d’indemnisation aupres dun tel bureau interrompe la periode 
de prescription. 

L’Administrateur a exprime le point de vue selon lequel c’etait un gros avantage que les 
Conventions de 1971 et de 1992 n’aient pas prevu de dispositions precises relatives a la 
presentation et au traitement des demandes d’indemnisation, car cette absence de precision avait 
permis aux organes directeurs des FIPOL et au Secretariat de moduler les procedures a mettre en 
place en fonction de l’experience acquise, mais aussi de tenir compte des specificites de chaque 
sinistre. 11 a estime que les Conventions n’etaient pas le lieu de baiter de la creation ou des 
fonctions des bureaux locaux des demandes d’indemnisation, ttant don& que chaque bureau 
local devait tenir compte des circonstances particulieres du sinistre en question. 

Plusieurs delegations ont souscrit aux vues exprimees par 1’Administrateur. 

Le Groupe de travail a conclu que cela n’apporterait rien d’ajouter a la Convention portant 
creation du Fonds des dispositions detaillees sur la presentation et le traitement des demandes 
d’indemnisation, car il importait de conserver une grande souplesse en la mat&e. 11 a estime en 
outre que l’existence de dispositions plus precises pourrait nuire au processus de ratification. 11 a 
done decide de ne pas retenir cette question sur la liste des questions appelant un complement 
d’examen. 

Recevabilite des demandes d’indemnisation au titre des cotits fixes 

Le Groupe de travail a note que la politique des FIPOL en mat&e de recevabilite des demandes 
d’indemnisation au titre de>cotits fixes pouvait se resumer comme suit (document FUND/A.P7/23, 
paragraphe 7.2.17): 

Les autorites peuvent demander a &re indemnisees pour les coats dits fixes, 
c’est-a-dire les coGts qui auraient CtC encourus m&me si le sinistre ne s’etait pas 
produit (par exemple, les traitements ordinaires du personnel permanent ou le 
cofit initial encouru pour l’achat de navires appartenant auxdites autorites). Les 
FIPOL acceptent une part raisonnable de ces coQts a condition qu’ils 
correspondent Ctroitement a la ptriode de nettoyage en question et n’incluent pas 
de frais generaux Cloignes. En outre, la proportion des cofits fixes payables par 
les Fonds doit etre Ctablie en fonction des circonstances de l’espece. 

Dans un document presente a la premiere reunion du Groupe de travail, la delegation du 
Royaume-Uni avait traite la question de la politique des FIPOL relative a la recevabilite des 
demandes d’indemnisation au titre de cofits fixes (document 92FUNDiWGR.3/2/3, 
paragraphe 2.1.5). 

La delegation du Royaume-Uni a estime qu’il Ctait de l’interet de la societe tout entihe, des 
milieux industriels concern&, des assureurs et des FIPOL que les l&ats disposent de 
suffisamment de ressources pour leur permettre de lutter efficacement contre les dtversements 
d’hydrocarbures et qu’il conviendrait done que les l?tats qui avaient des ressources suffisantes a 
cet Cgard beneficient d’un ajustement en hausse de 10% de leurs cotits effectifs de nettoyage 
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apres un deversement d’hydrocarbures, comme il avait CtC propose dans le rapport d’enquete 
Ctabli au lendemain du sinistre du Braer (rapport ttabli par ‘Lord Donaldson). La delegation a 
mentionne la Convention intemationale de 1990 sur la preparation, la lutte et la cooperation en 
matiere de pollution par les hydrocarbures -(Convention OPRC). Elle a pen& que cette question 
pouvait &tre traitee comme une question de politique generale, n’appelant done aucune 
modification des Conventions. Enfin, elle a dit ne pas vouloir s’attarder plus avant a ce stade 
mais Ctablirait volontiers un document sur la question si d’autres &tats s’y interessaient. 

Une delegation a juge qu’il n’etait pas possible d’augmenter la couverture des FIPOL pour les 
cofits fixes au-de18 des touts nes dun sinistre particulier. 

Une autre delegation s’est portee volontaire pour Ctablir un document sur la question, en 
collaboration avec la delegation du Royaume-Uni. 

Le president a releve une certaine comprehension pour les voeux exprimes par la delegation du 
Royaume-Uni, mais a estime qu’il serait sans doute difficile de rediger des dispositions 
conventionnelles qui pourraient en tenir compte. 

Operations d’assistance, revision de la politique en la mat&e et examen de la question de savoir 
s’il conviendrait d’inclure des dispositions speciales dans les Conventions 

Le Groupe de travail a note que la politique des FIPOL en mat&e de recevabilite des demandes 
d’indemnisation au titre du co& des operations d’assistance pouvait se resumer comme suit: 

Les operations d’assistance en mer se rapprochent parfois des mesures de 
sauvegarde. Mais elles ne peuvent Ctre considerees ,comme telles que si leur 
objectif essentiel a CtC de prevenir un dommage par pollution. Si ces operations 
ont eu un autre but, comme par exemple de sauver la coque et la cargaison dun 
navire, les frais encourus ne sont pas recevables en vertu des Conventions. Si 
elles ont CtC entreprises A la fois dans le but de prevenir la pollution et de sauver 
le navire et la cargaison sans qu’il soit toutefois possible d’en ttablir l’objectif 
essentiel avec certitude, les cotits sont repartis entre les activites de prevention et 
celles qui ont une autre finalite. L’tvaluation des indemnites a verser pour des 
operations considerees comme &ant des mesures de sauvegarde ne se fait pas sur 
la base des memes crithes que ceux qui sex-vent au calcul de la remuneration 
d’assistance; les indemnites se limitent au coQt des operations, avec une part 
raisonnable de profit. 

Dans un document present& a la premiere reunion du Groupe de travail 
(document 92FUND/WGR.3/2/3, paragraphe 2.1.6), la delegation du Royaume-Uni a Cmis l’avis 
que le Fonds de 1992 devrait revoir sa politique en mat&e de recevabilite des cofits au titre des 
operations d’assistance et, si necessaire, Ctudier s’il conviendrait de modifier les Conventions de 
1992. Elle a estime que d&s lors que l’un des objectifs etait de prevenir la pollution, il s’agissait 
dune mesure de sauvegarde qui appelait done une indemnisation. 11 faudrait Cgalement Ctudier la 
maniere d’appliquer cette politique du Fonds de 1992 au cas oti un Etat Membre interviendrait 
dans une operation de sauvetage non pour sauvegarder des biens mais pour proteger l’interet 
g&&al primordial en minimisant le risque de pollution. Les cofits afferents a cette intervention 
devraient &r-e consideres globalement comme une mesure de sauvegarde pour autant qu’ils soient 
dun montant raisonnable, selon le crithe habituel. 

La delegation du Royaume-Uni a dit que cette question Ctait like a celle de la recevabilite des 
cofits fixes. 
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6.12 Le svsteme de contributions 

Pond&ration des contributions aux FIPOl en fonction de II&tat des navires utilist% pour le 
transport des hydrocarbures et/au du @pe d’hydrocarbures transport&s 

6.12.1 Le Groupe de travail a examine des propositions de la delegation francaise et de la delegation de 
1’Australie et al selon lesquelles il conviendrait de modifier le systeme de contributions en 
prevoyant une majoration des contributions au titre des hydrocarbures transport& par des navires 
repondant a des normes inferieures ou pour des hydrocarbures particulierement persistants 
susceptibles de provoquer une tres grave pollution (documents 92FUND/WGR.3/5/5 et 
92FUND/WGR.3/5/1). 

6.12.2 Le Groupe de travail est convenu d’examiner la question plus avant si une delegation presentait 
une proposition concrete en ce sens. 

Services de stockage 

6.12.3 Le Groupe de travail a examine une proposition Cmanant des delegations de 1’Australie et al 
visant l’amenagement du systeme de contributions, tel que present& dans le document 
92FUND/WGR.3/5/1, paragraphes 2.53 et 2.54. 11 a ete note qu’il s’agissait de trouver une 
solution equitable pour des receptionnaires d’hydrocarbures qui contribuent au Fonds de 1992 en 
application du texte actuel de la Convention portant creation du Fonds de 1992, bien que n’ayant 
aucun inter% dans les hydrocarbures recus: ils se contentent de les stocker. 

6.12.4 Le Groupe de travail a note que cette question avait deja &C examinee par les FIPOL, en 
particulier au sein du Fonds de 1971, en 1980, par un Groupe de travail intersessions dont le 
rapport a CtC examine par 1’AssemblCe du Fonds de 197 1 a sa l&e session extraordinaire 
(document FUND/A/ES.1/13, paragraphe 10). Le Groupe de travail a pris note de la position 
prise par 1’AssemblCe du Fonds de 197 1, comme suit: 

Quant a la question de savoir quelle est la personne’qui doit etre designee dans le 
rapport comme Ctant le ‘receptiomraire’ des hydrocarbures, 1’Assemblte a decide 
que, dans le cadre de l’article 10 de la Convention portant creation du Fonds, il 
devrait etre laisse une certaine latitude aux Stats contractants afin qu’ils puissent 
adopter un systeme d’btablissement des rapports commode permettant de verifier 
les chiffres de man&e efficace et simple et en tenant compte des particularites 
du transport des hydrocarbures et de la situation prevalant dans un pays don&; 
par ailleurs, si le paiement n’etait pas effectue par les personnes dont le nom est 
consigne dans le rapport, autres que les receptionnaires physiques, ceux-ci 
devraient, en demier ressort, etre tenus de verser des contributions, que 
l’ttablissement ou la residence des personnes, dont le nom est consign? dans le 
rapport se trouve ou non sur le territoire d’un Etat contractant. 

6.12.5 11 a Ctt rappel6 que cette interpretation avait CtC conlirmCe par 1’AssemblCe du Fonds de 1971 a sa 
15eme session dans le contexte de l’applicationde l’article 10 a certaines entreprises de stockage 
d’hydrocarbures aux Pays-Bas (document FUND/A. 15/28, paragraphe 21.2). 11 a CtC rappel6 
Cgalement que 1’AssemblCe avait estime que ces entreprises de stockage Ctaient effectivement 
tenues de verser des contributions pour tous volumes d’hydrocarbures recus (document 
FUND/A.15/28, paragraphe 21.2). 11 a enfin ete note que le tribunal administratif superieur des 
Pays-Bas Ctait d’accord avec 1’AssemblCe sur l’interpretation de la Convention sur ce point p&is 
(document FUND/A.17/35, paragraphe 28.3). 

6.12.6 11 a ete rappel& par ailleurs que cette question avait CtC examinee par 1’AssemblCe du Fonds de 
1971 dans le contexte d’une demande de la Republique arabe d’Egypte, celle-ci souhaitant que le 
petrole achemine par l’oleoduc SUMED - qui relie un terminal situ& dans le Golfe de Suez et un 
terminal situ6 pres d’alexandrie, sur la mer Mediterranee - ne soit pas pris en compte dans le 
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6.12.7 

6.12.8 

6.12.9 

6.13 

6.13.1 Le Groupe de travail a rappel6 qu’a sa premiere reunion, il avait examine des propositions selon 
lesquelles il pourrait &n-e opportun d’introduire un systeme, de hierarchisation des demandes. 
Certaines categories de demandes seraient prioritaires au cas oh le montant total ne suffisait pas 
pour indemniser integralement tous les demandeurs. 11 a CtC rappel6 en outre que l’on avait releve 
que ce principe de hierarchisation des demandes se retrouvait dans un certain nombre d’autres 
regimes de responsabilite (document 92FUND/A.5/4, paragraphe 7.1.1). 

6.13.2 

6.13.3 

6.13.4 

6.13.5 

6.14 

6.14.1 

calcul des contributions. L’AssemblCe n’avait pas accede a cette demande 
(document FUND/A.16/32, paragraphe 27). 

11 a CtC note que, dans le document presente par les delegations de 1’Australie et al, il Ctait dit qu’il 
convenait de garder un juste Cquilibre entre les differents interets en jeu. 11 y Ctait Cgalement 
souligne que certains contibutaires n’avaient aucun inter& dans les hydrocarbures recus, se 
contentant de foumir des installations de stockage provisoire, alors qu’ils avaient quelquefois des 
difficult& a repercuter sur leurs societes-meres le cofit de toute contribution due apres un sinistre 
et devaient done l’acquitter eux-memes. 11 a ett note en outre que certains avaient fait valoir que 
l’inthet financier de ce genre de societe Ctait de nature fort differente de celui dune compagnie 
petroliere classique, qui ttait proprietaire du petrole, commercialisait les produits raffines et 
pouvait repercuter les contributions payees au Fonds sur le consommateur, et que ce desequilibre 
s’aggraverait par l’augmentation des plafonds d’indemnisation en vertu de la Convention portant 
creation du Fonds de 1992, qui entrerait en vigueur en 2003, sans parler de l’bventuel troisieme 
niveau d’indemnisation. 

11 a CtC note que, Ctant don& la position des FIPOL sur l’interpretation de l’article 10 de la 
Convention portant creation du Fonds de 1992, il faudrait modifier cet article si l’on voulait tenir 
compte des considerations exposees au paragraphe 6.12.3. 

Le Groupe de travail a decide de conserver cette question sur la liste de celles appelant un 
complement d’examen et d’examiner la question sur la base de propositions concretes. 

Hierarchisation des demandes d’indemnisation 

11 a CtC rappel6 qu’a la premiere reunion du Groupe de travail, une grande divergence s’etait 
manifest&e sur ce point, certaines delegations Ctant favorables au principe, d’autres non. Parmi 
les delegations ayant soutenu le principe de la hierarchisation des demandes, il n’y avait pas 
unanimite quant aux demandes devant be&icier dun traitement privilegie, certaines delegations 
estimant que les demandes pour lesions corporelles et pour dommages aux biens devaient &r-e 
prioritaires, alors que les demandes Cmanant des pouvoirs publics devaient passer au demier 
plan, et d’autres delegations ne pouvant se rallier a l’idee d’accorder le demier rang de priorite aux 
demandes des pouvoirs publics. 

Une delegation a fait valoir que si l’on introduisait un troisieme niveau d’indemnisation facultatif, 
ce point pourrait etre rayt de la liste des questions appelant un complement d’examen. 

Une autre delegation a estime en revanche qu’il fallait que ce point reste inscrit sur la liste et s’est 
engagee a presenter un document a ce sujet, faisant des propositions concretes. 

Le Groupe de travail a decide d’examiner la question a un stade ulterieur a partir de propositions 
concretes et en fonction des positions prises par le Groupe de travail sur d’autres points. 

Est-il possible d’ameliorer la cooperation avec les proprietaires de navires, et les Conventions 
empechent-elles de prendre des mesures preventives? 

11 a ete rappel6 que dans un document presente a la premiere reunion du Groupe de travail 
(document 92FUND/WGR.3/2, paragraphe 3) les questions avaient ete posees de savoir s’il Ctait 
possible d’ameliorer la cooperation avec les proprietaires de navires et si les Conventions 
pon0  Tr 50.0555 0  TD 3  -24.72  TD 3  Tr -0.0269  Tc -0.0538  Tr571.4797 0  TD 3 ndre 
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6.14.2 Le Groupe de travail a estime que ces questions pouvaient etre examinees dans le cadre de la 
politique inteme du Fonds de 1992 et ne devaient pas figurer en tant que telles sur la liste des 
points appelant un complement d’examen dans le cadre de la revision des Conventions. 

6.15 Mesures visant a reduire les delais de versement des indemnites 

Le Groupe de travail a examine la question de savoir s’il y avait lieu de prendre des mesures 
visant a reduire les dtlais de versement des indemnites. 11 a CtC note que s’agissant des paiements 
du Fonds de 1992, les retards Ctaient rares, mais que ceux-ci pouvaient se produire quand il 
s’agissait devaluer ou d’approuver les demandes. Le Groupe de travail a estime que cette 
question pouvait etre rayee de la liste des questions appelant un complement d’information dans 
le cadre de la revision des Conventions, mais pouvait etre traitee dans le cadre de la politique 
inteme du Fonds de 1992. 

6.16 Application uniforme des Conventions 

6.16.1 Le Groupe de travail a examine la question de la necessite d’assurer une application uniforme des 
Conventions et a pris note des propositions figurant dans le document de la delegation de 
1’Australie et al (document 92FUND/WGR.3/5/1, paragraphes 2.30 a 2.32). 

6.16.2 Le Groupe de travail a rappel6 qu’a sa premiere reunion, il avait pris note du consensus quant a 
l’importance primordiale que revetait l’application uniforme des Conventions, tout en 
reconnaissant qu’il pourrait etre difficile de trouver une solution efficace au probleme. On avait 
alors neanmoins estime possible de favoriser une application uniforme en incluant dans les _ 
Conventions une clause prevoyant que certaines questions devraient etre renvoytes devant un 
organisme international et que les tribunaux nationaux devraient tenir compte des decisions 
d’organes tels que ceux des FIPOL (document 92FUND/A.5/4, paragraphe 7.2.7). 

6.16.3 11 a CtC note que, dans le document presente par les delegations de 1’Australie et al, il avait CtC 
propose que l’on ajoute dans la Convention portant creation du Fonds de 1992 une disposition en 
vertu de laquelle c’etait Zitthalement que les kats parties a cette convention devraient appliquer 
la Convention sur la responsabilite civile et la Convention portant creation du Fonds, sans 
modification aucune, de man&e a ce que les termes des Conventions aient la mCme force et le 
meme effet dans toutes les juridictions, ce qui assurerait l’egalite de traitement pour toutes les 
demandes d’indemnisation. 11 a CtC note en outre,que ces memes delegations avaient lance l’idee 
d’ajouter une disposition selon laquelle les Etats parties devraient, dans leur legislation 
d’application, obliger les tribunaux nationaux a tenir compte du fait que les’ Conventions font 
par-tie integrante dun regime international visant a Ctablir des regles et procedures uniformes et 
que les tribunaux devraient, lorsqu’ils se prononcent sur une question mettant en jeu les 
Conventions, tenir compte des criteres de recevabilite des demandes, lesquels ont CtC adopt& par 
les Assemblee et Comites executifs des FIPOL. 

6.16.4 Plusieurs delegations ont insist& sur l’importance de l’application uniforme des Conventions dans 
tous les fitats parties. 11 a toutefois CtC reconnu qu’il serait difficile de repondre pleinement a cet 
obj ectif. 

6.16.5 Le Groupe de travail a convenu d’examiner la question plus avant a sa reunion suivante. 

7 L’avenir des travaux du Groupe de travail 

7.1 Le President a propose qu’a sa reunion suivante, qui se tiendrait la semaine du 25 juin 2001, le 
Groupe de travail poursuive son examen des questions retenues comme meritant un complement 
d’examen. 11 a indique qu’il serait peu utile de poursuivre des d&bats d’ordre purement general. 
11 a Cmis l’idee que pour permettre au Groupe de travail de diligenter ses travaux, il Ctait crucial 
qu’en juin 2001 le Groupe puisse baser ses travaux sur des propositions concretes, de preference 
sous forme de projets de dispositions a inclure dans les instruments conventionnels pertinents. A 
son avis, l’une des questions a retenir Ctait celle de la mise en place dun troisieme niveau 
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7.2 

7.3 

d’indemnisation facultatif. Cela Ctant dit, pour que le Groupe de travail puisse progresser sur 
cette question, les delegations qui etaient a l’origine de ce projet devraient soumettre des 
propositions precises et detaillees. Le President a Cgalement fait savoir ‘que, pour que les 
delegations aient suffisamment de temps pour Ctudier d’eventuelles propositions, toute 
proposition devrait Ctre soumise a 1’Administrateur le plus rapidement possible, et au plus tard a 
la mi-mai 200 1. Si certaines propositions visaient des questions de droit conventionnel, le 
President a invite les delegations a demander a 1’Administrateur de les aider a rediger leurs 
propositions. 11 a ajoute que les delegations pouvaient tout a fait soumettre des propositions sur 
des questions qui ne figuraient pas sur la liste des points appelant un complement d’examen. 

Le President a invite le Groupe de travail a bien Ctablir une distinction entre les questions 
susceptibles de trouver leur solution a breve Ccheance et celles qui ne pourraient Ctre resolues que 
dans le long terme. 11 .a juge imperatif de convenir des questions susceptibles de trouver une 
solution dans le cadre des Conventions de 1992, par simple decision de 1’Assemblee ou du 
ComitC executif, par opposition a celles qui ne trouveraient de reponse que dans une modification 
du texte des Conventions. 

Le President a declare qu’il Ctait de son intention de voir le Groupe de travail soumettre des 
propositions concretes 21 l’examen de la 6eme session de l’AssemblCe, qui se tiendrait la semaine 
du 15 octobre 200 1. 


